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LA BOITE A OUTILS DE PGA POUR LES PARLEMENTAIRES SUR LE TRAITE SUR LE COMMERCE DES ARMES 

UNE ANALYSE CONTEXTUELLE RELATIVE A L'ENVIRONNEMENT LEGISLATIF 

Objectif 

Le but de cette BOITE A OUTILS DE PGA POUR LES PARLEMENTAIRES SUR LE TRAITE SUR LE COMMERCE 

DES ARMES est de leur fournir une approche efficace et pragmatique qui leur facilite la 

comprehension du TCA. Plus concretement, !'analyse des articles un par un eu egard au contexte 

legislatif local permettra d'identifier les diverses manieres que les parlementaires auront de promouvoir 

la ratification de ce traite ainsi que sa mise en place dans leurs pays respectifs. 

Certains articles du TCA revetent assurement plus d'importance et de sens que d'autres pour les 

parlementaires. Toutefois !'ensemble du texte et des articles engendre des roles et des actions qui sont 

tout a fait importants bien qu'ils puissent parai'tre mineurs. 

En termes de methodologie, cette boi'te a outils presente, tres brievement, le sujet de chaque article du 

TCA et ensuite, les differentes implications et ramifications pour les parlementaires de chaque article du 

TCA. Nous recommandons aux parlementaires d'avoir, a tout moment, une copie du TCA sous la mai·n 

car ils utiliseront cette boi'te a outils constamment pour promouvoir la ratification et la mise en place 

effective du TCA. Le texte du TCA- dans les 5 langues officielles de l'ONU - se trouve sur le site: 

http://www.un.org/disarmament/ ATT / 

Les parlementaires ont un role important a jouer pour promouvoir la ratification et une mise en place 

robuste du TCA. Cette boi'te a outils identifie dans son contexte et souligne -avec une certaine precision 

- ce que les parlementaires, agissant ensemble, et en partenariat avec le pouvoir executif et la societe

civile - peuvent faire valoir au nom de leurs differentes prerogatives donnees par la Constitution pour

s'acquitter convenablement de leurs responsabilites.
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Article 1 

Objet et but du TCA 

Role des parlementaires 

Les parlementaires se doivent de veiller ace que la legislation mettant en reuvre le TCA au niveau local 

contienne une reference a l'objet et au but du TCA lui-meme. La ou ils ant des raisons de croire que la 

legislation n'est pas correctement mise en reuvre pour repondre a l'objet et au but du traite, ils doivent 

le faire savoir a la branche executive du gouvernement, et organiser des reunions parlementaires 

autant que de besoin avec la participation des responsables gouvernementaux pertinents. 

Article 2 

Portee - Ces armes classiques couvertes par le TCA 

Role des parlementaires 

Les parlementaires doivent veiller a ce que la legislation mettant en place le TCA au niveau local integre 

au mains toutes les armes couvertes par le champ d'application de ce traite - le Traite prevoit un seuil 

minimum a atteindre - la legislation nationale pouvant etre plus large. De nombreux parlements ant des 

comites ou sous-comites relatifs a la Defense ou au Controle de !'Exportation des Armes dont le role est 

la surveillance des transferts/exportations d'armes et de munitions. Des membres des gouvernements 

ainsi que d'autres roles officiels participent a ces comites pour apporter !'information et les 

clarifications necessaires aux parlementaires. 

Article 3 

L'etab/issement d'un systeme de controle national pour reglementer /'exportation de munitions qui 

peuvent etre utilisees dons les armes visees par le traite dons /'article 2 (Controle d'Exportation) 

Role des parlementaires 

Cela impliquera necessairement !'introduction d'une certaine forme de cadre / legislation reglementaire 

- Les parlementaires participeront a !'elaboration ou la revision du pro jet du pouvoir executif pour lancer

le pro jet de reglementation / legislation afin de s'assurer qu'elle reponde adequatement aux stipulations 

contenues dans !'article. Les parlementaires doivent aussi verifier que cette legislation est correctement 

appliquee et respectee. De nombreux parlements ant des comites d'exportations et de controle d'armes 

/ Sous-comites de defense responsables de la surveillance des armes et des transferts / exportations de 

munitions et les ministres et autres responsables concernes sont souvent requis ou susceptibles de 

participer et de fournir des precisions / de !'information aux parlementaires regulierement. Les 

parlementaires sont invites a consulter un expert - eventuellement sous la forme d'auditions 

parlementaires - quant a la fa�on la plus efficace de mettre en place un systeme de controle specifique a 

la reglementation sur !'exportation de munitions. 



Article 4 

L 'etablissement d'un systeme de controle national pour reglementer /'exportation de pieces detachees et 

composants qui peuvent etre utilises dons les armes visees par le traite dons /'article 2 (Export Control), 

Role des parlementaires 

Cela impliquera necessairement !'introduction d'une certaine forme de cadre/ legislation reglementaire 

- Les parlementaires seront impliques dans !'elaboration ou la revision de cette proposition de

reglementation / legislation pour s'assurer qu'elle est efficace et verifier qu'elle est correctement mise 

en reuvre et appliquee. De nombreux parlements ont des comites d'exportations et de contr61e 

d'armes / Sous-comites de defense responsables de la surveillance des armes et des transferts de 

munitions / exportations. 0 demande souvent aux ministres et autres responsables concernes de 

participer et de fournir des precisions/ de !'information aux parlementaires. Les parlementaires sont 

invites a consulter un expert - eventuellement sous la forme d'auditions parlementaires - quant a la 

fa�on la plus efficace de mettre en place un systeme de contr61e specifique a la reglementation de 

!'exportation de pieces et composants qui peuvent etre utilises dans les armes visees dans le TCA. 

Article 5 

La mise en ceuvre generate du traite 

"Chaque Etat, conformement a sa legislation nationale ...... " 

"Chaque Etat doit prendre les mesures necessaires pour mettre en reuvre les dispositions du traite ... " 

Role des parlementaires 

La mise en reuvre du TCA necessite un travail substantiel de la part des legislateurs. Cela peut prendre la 

forme d'un projet de loi d'application (projet «lois nationales») redige par la branche executive du 

gouvernement et soumis aux parlementaires pour examen, amendement et approbation ou la forme 

d'un debut de redaction de la legislation au sein du parlement lui-meme. Parallelement, les 

parlementaires ont une responsabilite a faire valoir pour assurer la bonne execution du TCA, en 

particulier lorsque qu'il y a des raisons de croire qu'une redaction n'est pas en cours. 



Article 6 

Interdictions - 3 Situations Securite Embargos sur les armes du Conseil de l'ONU, Obligations debouchant

des accords internationaux dons lesquels l'Etat est partie prenante, Connaissance que le transfert serait 

utilise pour commettre un genocide, des crimes contre l'humanite ou des crimes de guerre. 

Role des parlementaires 

Les parlementaires devront veiller a ce que !'article 6 soit couvert de maniere adequate par la mise en 

place de la legislation. Les parlementaires auront egalement la responsabilite/devoir de superviser - a 

savoir controler/verifier regulierement que la branche executive du gouvernement agit tout le temps de 

maniere tout-a-fait transparente en se conformant a ces interdictions, et de s'assurer que la legislation 

est correctement mise en reuvre et que la branche executive du gouvernement consulte et / ou obtient 

les approbations necessaires des parlementaires, qui peuvent etre requises par la loi nationale. 

Article 7 

Exportations et contr6le des exportations 

Role des parlementaires 

Les parlementaires devraient surveiller / verifier attentivement que la branche executive du 

gouvernement precede au controle des exportations conformement a cet article et de maniere aussi 

objective que possible en s'informant de tous les faits concernant la destination envisagee des 

exportations. 

L'article 7 (5) exige que la branche executive du gouvernement rende public prealablement a une 

exportation toutes les autorisations d'exportation d' armes conventionnelles, des munitions et des 

pieces detachees selon les articles 2-4 du traite. Les commissions parlementaires competentes (securite 

nationale, Defense, Commerce, Droits de l'Homme et des Affaires etrangeres) doivent s'assurer que 

cette exigence est respectee et doivent examiner ces autorisations pour s'assurer qu'elles sont 

conformes au TCA. 

Un «maillon faible» possible se presente dans le contexte de declarations ou certificats d'utilisateur 

final que les exportateurs sont generalement tenus de soumettre aux ministeres concernes pour 

approbation avant que !'exportation puisse avoir lieu. L'entreprise et le destinataire doivent tous deux 

confirmer que les armes destinees a !'exportation ont pour but uniquement d'etre utilisees dans les 

zones approuvees et ne seront pas revendues sans l'accord du gouvernement du pays exportateur 

d'origine. En realite, malheureusement, ces affirmations ne peuvent etre verifiees de maniere aussi 

approfondie qu'il se devrait. Les gouvernements font confiance de maniere excessive aux exportateurs 

et aux acheteurs. Les parlementaires ont done un role important ici d'insister que ces declarations ou 

certificats soient correctement examines par les gouvernements en bonne intelligence avec des 

responsables gouvernementaux - les Declarations ou certificats des dits d'utilisateur final ne 

remplacent pas les controles d'utilisateur final. 



Article 8 

Importations 

Role des parlementaires 

Les parlementaires devront veiller a ce que la legislation mise en place couvre de maniere adequate les 

exigences d'information /declaration enoncees dans cet article du TCA. Les parlementaires sont aussi 

encourages a se renseigner publiquement pour savoir si ces exigences sont, en fait respectees, apres 

mise en reuvre de la legislation et sinon, a rechercher des mesures correctrices. II est important que 

!'information fournie soit precise et complete, ou recherchee selon le cas a tout moment, 

conformement a cet article, sous la Direction du pouvoir executif du gouvernement et les 

parlementaires qui doivent verifier/ veiller ace que cela soit fait dans toute la mesure du possible. 

Article 9 

Transit ou transbordement 

Role des parlementaires 

Les parlementaires devront veiller a ce que la legislation mettant en reuvre cette disposition reponde 

adequatement aux exigences/ obligations qui y sont enoncees et devront en assurer la mise en reuvre. 

Si les parlementaires estiment qu'il puisse y avoir une violation de cet article, ils devront faire venir les 

membres du gouvernement concernes au Parlement pour consultation et correction selon le besoin. En 

particulier, les parlementaires doivent veiller a ce que la condition «si necessaire et faisable» incluse 

dans !'article ne soit pas utilisee par la branche executive du gouvernement comme justification de ne 

pas adopter les mesures enoncees dans cet article. 

Article 10 

Courtage 

Role des parlementaires 

Les parlementaires devront veiller a ce que la legislation qui met en reuvre cette disposition reponde 

adequatement aux exigences/ obligations qui y sont enoncees et devront en assurer la mise en reuvre. 

Si les parlementaires estiment qu'il puisse avoir une violation de cet article, ils devront appeler les 

representants officiels du gouvernement concernes au Parlement pour consultation et correction si 

besoin. Les parlementaires devront chercher a adopter les mesures obligeant les courtiers a 

s'enregistrer ou obtenir une autorisation ecrite prealable au courtage .. 



Article 11 

Diversion 

Role des parlementaires 

Les parlementaires devront veiller a ce que la legislation qui met en reuvre cette disposition reponde 

adequatement aux exigences/ obligations qui y sont enoncees et devront en assurer la mise en reuvre. 

Si les parlementaires estiment qu'il puisse avoir une violation de cet article, ils devront appeler les 

personnes adequates concernees au Parlement pour consultation / correction si besoin. Comme 

d'autres articles du TCA, cet article stipule quelles institutions de l'Etat sont senses agir, selon cet 

article, et suggere certaines mesures a prendre. Egalement comme les autres articles, et de fac;:on 

generale, les parlementaires peuvent done jouer un role important de sensibilisation en encourageant 

fortement la branche executive du gouvernement a adopter toutes les mesures qui assurent que cet 

article sera vraiment operationnel et a chercher a participer a la mise en place de la legislation, qui peut 

etre initiee au sein du Parlement. 

Article 12 

Tenue des dossiers 

Role des parlementaires 

Les parlementaires devront veiller a ce que la legislation mettant en reuvre cette disposition reponde 

adequatement aux exigences/ obligations qui y sont enoncees et devront en assurer la mise en reuvre. 

Cette tenue de dossiers imposee a la branche executive du gouvernement est importante etant donne 

qu'entre autres, les parlementaires doivent avoir acces a ces dossiers nationaux pour s'assurer que les 

autorisations d'exportation emises restent en conformite avec le TCA. 

Article 13 

Reporting 

Role des parlementaires 

Cette obligation de declaration, qui impose a la branche executive du gouvernement de rediger de faire 

un reporting au Secretariat dans le cadre du TCA sur les mesures prises pour mettre en reuvre le TCA, 

est une autre « mesure de transparence» importante dans le cadre du TCA. Les parlementaires sont 

invites a pousser la branche executive du gouvernement a repondre a cette exigence de maniere 

complete et precise. 



Article 14 

Execution 

Role des parlementaires 

C'est un autre article essentiel du TCA pour Jes parlementaires. L'article exige des Etats qu'ils prennent 

des mesures appropriees pour faire respecter Jes lois et reglementations nationales qui mettent en 

reuvre le traite. Les parlementaires jouent un role essentiel dans l'examen, !'elaboration et !'approbation 

/ adoption de ces lois et reglements nationaux. Les parlementaires devraient egalement - grace a leurs 

pouvoirs de controle - veiller a ce que les mesures sont en effet appropries et efficaces pour mettre en 

reuvre le TCA et demander des mesures correctrices, si elles ne sont pas satisfaisantes. 

Article 15 

Cooperation internationale 

Role des parlementaires 

Cet article est relatif a la cooperation internationale pour mettre effectivement en reuvre le TCA. II 

contient de multiples references a la necessite de «lois nationales» et de «mesures nationales» de telle 

fa<;:on que les parlementaires puissent et doivent jouer un role important dans la promotion de la 

redaction et !'approbation de ces lois nationales et des mesures nationales. 

Article 16 

L 'aide internationale 

Role des parlementaires 

Une aide internationale importante sera necessaire pour mettre effectivement en reuvre le TCA a

travers le monde. Cet article comprend specifiquement - a l'interieur de ce vaste cadre d'assistance - « ... 

une assistance juridique ou legislative» - une reconnaissance explicite que la legislation est un element 

fondamental dans !'equation de l'aide internationale. Les parlementaires, en tant que porte-etendard 

qui font en sorte qu'une legislation adequate soit elaboree et mise en reuvre, peuvent partager leurs 

experiences legislatives dans la mise en reuvre du TCA avec leurs collegues de nombreux pays a travers 

le monde. 



Article 17 

Creation de la Conference des institutions de l'Etats 

Role des parlementaires 

Conformement a !'article 17, la Conference des institutions de l'Etat, une fois etablie, peut, entre autres: 

"Examiner et adopter des recommandations concernant la mise en reuvre et !'application du traite .... " 

En tant que tel, le Parlement peut faire des recommandations qui necessitent un examen et une 

modification de la legislation nationale actuelle afin de garantir que le TCA soit correctement mis en 

place et des parlementaires devront necessairement etre impliques dans de telles dispositions. 

Article 18 

Mise en place d'un Secretariat 

Role des parlementaires 

Cet article, de moindre importance immediate pour les parlementaires, etablit le Secretariat du TCA. 

Toutefois, dans la mesure ou ii sera charge de «faciliter l'appariement des offres et des demandes 

d'assistance pour la mise en reuvre du Traite» - une interaction indirecte avec les parlementaires est 

previsible selon cet article. 

Article 19 

Reglement des differends 

Role des parlementaires 

Nous ne prevoyons pas que ce soit un domaine dans lequel les parlementaires jouent un role car c'est 

essentiellement une prerogative du pouvoir executif de decider s'il faut ou non invoquer cet article. 

Toutefois, les parlementaires peuvent jouer un role accessoire en encourageant un recours, ou la 

possibilite d'un recours a ce mecanisme de reglement des differends, dans les cas ou ils estiment qu'il 

est approprie. 



Article 20 

Amendements 

Role des parlementaires 

Cet article enonce les procedures a suivre dans la recherche d'eventuels amendements au traite apres 

son entree en vigueur. Bien qu'il ne s'agisse pas d'une zone dans laquelle la branche legislative du 

gouvernement initie des actions, les parlementaires sont neanmoins encourages a surveiller / examiner 

attentivement les propositions d'amendement - par leur gouvernement ou d'autres gouvernements -

afin de s'assurer qu'ils sont en conformite avec le TCA et les lois nationales. Les parlementaires peuvent 

egalement plaider, avec leurs collegues de la societe civile, pour d'eventuelles modifications ad hoe au 

cours de leurs frequents echanges avec la branche executive du gouvernement lorsqu'il s'agit d'affaires 

etrangeres. 

Article 21 

Signature, Ratification, acceptation, approbation ou adhesion 

Role des parlementaires 

Bien que la decision de signer un traite soit generalement prise exclusivement par le pouvoir executif du 

gouvernement, la ratification d'un traite international a recours en general a une approbation prealable 

du Parlement ou «ratification parlementaire». II s'agit d'une prerogative fondamentale des 

parlementaires dans le cadre des affaires etrangeres, qui fait qu'ils doivent faire en sorte que leur pays 

fasse partie d'un traite international (et pas simplement «signataire»), et que cela reflete la volonte de 

leur peuple dans son ensemble (represente par ses elus au parlement), et pas seulement celle de la 

branche executive du gouvernement. Les parlementaires ont egalement un role essentiel de persuasion 

du pouvoir executif pour le pousser a signer le TCA, et d'envoyer le TCA au Parlement afin que le 

Parlement examine et ratifie si besoin est. 

Article 22 

Entree en vigueur 

Role des parlementaires 

Cet article du traite stipule les exigences pour que le traite entre en vigueur. Le role des parlementaires 

ici est de plaider en sa faveur. lls doivent presser leurs gouvernements respectifs de signer et ratifier le 

TCA pour que le traite puisse entrer en vigueur le plus tot possible dans leurs pays respectifs, et agir 

rapidement selon leurs propres prerogatives de ratification au parlement avec le meme objectif en tete. 



Article 23 

Application provisoire 

Role des parlementaires 

C'est un article assez technique qui permet aux pays, lors de la signature ou de la ratification, de 

declarer qu'ils vont appliquer les articles 6 et 7 immediatement (c'est-a-dire que le pays decide 

d'appliquer !'article 6 et 7 tout de suite, sans etre conforme aux specifications de temps/ temporel de 

!'article 22). Le traite n'entre pas en vigueur avant 90 jours apres qu'il y a eu 50 ratifications. Pour les 

pays qui ant ratifie le traite apres son entree en vigueur genera le, son entree en vigueur ne se passe que 

90 jours apres que le pays depose son Instrument de ratification ou d'adhesion. En realite, le traite dans 

son ensemble ne peut entrer en vigueur avant 12-24 mois. Ainsi, un pays qui ratifie aujourd'hui ou dans 

un avenir proche (a partir de Juin-Decembre 2013), et qui est en mesure de declarer qu'il appliquera les 

articles 6 et 7 immediatement, selon cet article, voudra peut-etre le faire dans la mesure ou ii demontre 

de fa�on tres positive son engagement dans la communaute internationale. L'Espagne l'a deja fait. Les 

parlementaires de tels pays peuvent encourager leurs collegues du pouvoir executif a faire ce pas. 

Article 24 

Duree et retrait 

Role des parlementaires 

II s'agit d'un article technique qui, entre autres, definit les conditions de retrait du traite d'un pays qui le 

souhaiterait S'il ne peut y avoir de role substantiel de la branche legislative du gouvernement dans ce 

domaine, les parlementaires sont neanmoins encourages a rester vigilants pour veiller a ce que - dans le 

cas ou la branche executive du gouvernement de leur pays prenne une telle mesure - qu'il le fasse en 

conformite avec les exigences enoncees dans !'article. Dans le cas ou les legislateurs croient qu'un 

gouvernement cherche a se retirer du TCA sans bonne raison, ils doivent, naturellement, faire connai'tre 

leurs points de vue et demander instamment un nouvel examen par la branche executive du 

gouvernement. 



Article 25 

Reserves 

Role des parlementaires 

Les pays ayant ratifie le TCA peuvent formuler des reserves qui ne sont pas incompatibles avec l'objet et 

le but du TCA. S'il ne peut y avoir de role substantiel du pouvoir legislatif dans ce domaine, les 

parlementaires sont neanmoins encourages a rester vigilants afin de s'assurer que toute reserve qui 

pourrait etre faite par le pouvoir executif dans leur pays ne soit incompatible avec l'objet et le but du 

TCA et a demander des precisions si c'est le cas. Les parlementaires, en particulier, sont encourages a

echanger avec le pouvoir executif a l'approche d'une deposition des instruments de ratification ou 

d'adhesion pour savoir si le pouvoir executif a !'intention de faire une reserve, et si oui, de s'enquerir 

plus avant sur la nature exacte d'une telle reserve. 

Article 26 

Relations avec d'autres accords internationaux 

Role des parlementaires 

Les parlementaires doivent rester vigilants a ce que les specifications de cet article soient respectees, en 

particulier lorsqu' une reclamation est faite parce qu'un accord est soi-disant un accord de cooperation 

de defense - ce qui, selon cet article, n'est pas touche par les dispositions du TCA- et doivent veiller ace 

que l'accord en question soit legitimement decrit comme tel et n'ait pas simplement ete conclu pour 

echapper a une mise en place du TCA. 

L'article 27 et !'article 28 

Depots authentiques 

Role des parlementaires 

Ce sont des articles de «disposition finale » regissant la procedure dans laquelle les parlementaires n'ont 

pas un role specifique a jouer, mais ils peuvent apporter une contribution accessoire en encourageant / 

plaidant pour la deposition rapide des instruments de ratification, une fois que toutes les exigences 

internes necessaires ant ete rem plies. 
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